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Décision prise par le Conseil d'administration de la Commission d'indemnisation
des Nations Unies à sa 105ème séance, tenue le 15 mars 2001 à Genève, concernant
les réclamations déposées par des personnes physiques pour pertes directes subies

par des sociétés koweïtiennes

Le Conseil d'administration,

Notant que, en application de la décision 7 du Conseil d'administration
(S/AC.26/1991/7/Rev.1), chaque État peut présenter, au nom de sociétés ou d'autres entités de
droit national, des réclamations pour pertes, dommages ou préjudices directs subis par lesdites
sociétés ou  autres entités à la suite de l'invasion et de l'occupation illicites du Koweït par l'Iraq,

Notant également que, en application des Règles provisoires pour la procédure relative
aux réclamations, adoptées par la décision 10 du Conseil d'administration (S/AC.26/1992/10),
les réclamations pour ce type de perte relèvent de la catégorie "E",

Notant en outre que, nonobstant ce qui précède, certaines personnes physiques qui
possédaient ou exploitaient des sociétés koweïtiennes, ou les deux, ont déposé des réclamations
au titre des catégories "C" et "D" pour pertes directes subies par la société à la suite de l'invasion
et de l'occupation du Koweït par l'Iraq,

Notant que certaines de ces réclamations concernent des pertes pour lesquelles la société
koweïtienne a également déposé une réclamation au titre de la catégorie "E" ("réclamations qui
en recoupent d'autres"),

Notant également que certaines de ces réclamations concernent des pertes pour lesquelles
la société koweïtienne n'a pas déposé de réclamation qui doublonne dans la catégorie "E"
("réclamations indépendantes"),



S/AC.26/Dec.123 (2001)
page 2

Conscient que les formulaires de réclamation "C" et "D" ne prévoient pas le dépôt par
des personnes physiques de réclamations pour pertes subies par une personne morale, et que les
personnes physiques ne pouvaient pas prétendre à réparation en leur nom propre pour ce type de
pertes,

Considérant que le Conseil d'administration a examiné les renseignements émanant du
secrétariat concernant les pratiques industrielles ou commerciales en vigueur au Koweït avant
et après l'invasion et l'occupation du Koweït par l'Iraq ainsi que les points de droit et de fait
soulevés par les réclamations qui en recoupent d'autres et les réclamations "indépendantes",

Considérant également que le secrétariat est tenu de demander des renseignements aux
requérants des catégories "C", "D" et "E4" afin de déterminer la nature des réclamations qui
se recoupent et des réclamations indépendantes,

Considérant également que, même si la Commission est chargée d'établir le montant
des indemnités auxquelles les requérants ont droit pour les pertes directes subies à la suite de
l'invasion et de l'occupation du Koweït par l'Iraq, elle n'a pas compétence pour définir les droits
respectifs des requérants des catégories "C" et/ou "D" et de la catégorie "E4" à tout ou partie
de l'indemnité accordée, quand des réclamations se recoupent, ou de trancher les problèmes
analogues que peuvent soulever les réclamations indépendantes,

Considérant, cependant, qu'il faut tenir dûment compte des réclamations présentées par
des personnes physiques non koweïtiennes concernant des pertes subies par des entreprises
koweïtiennes,

Considérant également que plusieurs États membres du Conseil d'administration ont
proposé que soient établis des comités bilatéraux, comprenant dans chaque cas le Koweït et
le gouvernement ou autre entité ayant présenté une réclamation qui en recoupe d'autres ou
une réclamation indépendante, afin de définir dans les meilleurs délais les droits respectifs
des requérants des catégories "C" et/ou "D" et de la catégorie "E4" à tout ou partie de l'indemnité
accordée, quand des réclamations se recoupent, ou de trancher les problèmes analogues que
peuvent soulever les réclamations indépendantes,

Notant que des directives ont par la suite été élaborées pour régir les travaux des comités
bilatéraux (les "directives"),

Notant également que la Commission peut donner effet aux décisions relatives aux droits
à indemnisation prises par les comités bilatéraux en application des directives, décisions qui
seront prises exclusivement par les comités bilatéraux sans intervention de la Commission,

Notant en outre que les directives entrent en vigueur à l'égard d'une entité ayant présenté
les réclamations lorsque celle-ci y a formellement adhéré,

Notant que le Koweït a irrévocablement délégué à la Commission le pouvoir de distribuer
aux requérants non koweïtiens les paiements au titre des réclamations qui en recoupent d'autres
et des réclamations indépendantes, comme en auront irrévocablement décidé les comités
bilatéraux et comme la Commission en aura été avisée (la "délégation de paiement"),
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Notant également que, en application des directives, chaque entité ayant présenté les
réclamations assume la responsabilité de satisfaire aux prescriptions en matière de distribution
et de notification énoncées dans les décisions 18 (S/AC.26/Dec.18 (1994)) et
48 (S/AC.26/Dec.48 (1998)) du Conseil d'administration concernant le paiement des indemnités,

1. Décide d'adopter les dispositions des directives et, ce faisant, engage la Commission,
comme suit :

a) Donne pour instruction au Secrétaire exécutif de regrouper les réclamations qui se
recoupent ayant trait aux pertes subies par un requérant de la catégorie "E4" afin de permettre
aux comités de commissaires "E4" de faire des recommandations concernant les indemnités
à accorder pour les pertes subies par la société koweïtienne;

b) Donne pour instruction au Secrétaire exécutif de recenser et de traiter dans le
cadre de la catégorie "E4", en tant que réclamations émanant d'entreprises koweïtiennes, les
réclamations indépendantes au sujet desquelles les comités de commissaires "D" ont estimé que
la personne physique requérante était habilitée à déposer une réclamation au nom de la société;

c) Décide d'autoriser le Secrétaire exécutif à communiquer aux entités ayant présenté
des réclamations intéressées au Koweït les pièces et les renseignements se rapportant à la société
koweïtienne en cause ou qui pourraient concerner des pertes pour lesquelles un autre requérant
a ou pourrait avoir fait valoir une réclamation;

d) Décide d'autoriser le Secrétaire exécutif à divulguer aux comités bilatéraux les
renseignements reçus des entités ayant présenté les réclamations au nom des requérants des
catégories "C", "D" et "E4";

e) Décide que, dans les limites des réclamations dûment enregistrées, le Secrétaire
exécutif, au nom de la Commission, donnera effet aux décisions prises par les comités bilatéraux
en application des directives au moment du paiement;

f) Décide, après avoir examiné les directives, d'autoriser la délégation de paiement
communiquée par le Gouvernement koweïtien;

g) Donne pour instruction au Secrétaire exécutif, eu égard à la délégation de pouvoir
irrévocable faite à cet égard par le Koweït, de verser, pour le compte du Koweït, aux
gouvernements et aux autres entités ayant présenté les réclamations au nom de particuliers la
part des indemnités accordées auxquelles ces personnes ont droit, selon que le Comité bilatéral
en aura décidé conformément aux directives;

2. Invite les gouvernements et autres entités ayant soumis des réclamations qui
en recoupent d'autres et des réclamations indépendantes à adhérer aux directives;

3. Note que, en l'absence d'adhésion, il ne pourra être versé aux gouvernements et
autres entités concernés de fonds destinés à des requérants individuels au titre de réclamations
qui en recoupent d'autres ou de réclamations indépendantes;

4. Annexe à la présente décision le texte des principes directeurs et de la délégation
de paiement.
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Annexe I

DIRECTIVES POUR LES TRAVAUX DES COMITÉS BILATÉRAUX DEVANT ÊTRE
CONSTITUÉS POUR RÉGLER CERTAINS PROBLÈMES INTÉRESSANT L'ÉTAT
DU KOWEÏT ET D'AUTRES ÉTATS CONCERNANT LES RÉCLAMATIONS QUI
EN RECOUPENT D'AUTRES ET LES RÉCLAMATIONS INDÉPENDANTES DANS

LE CADRE DE LA COMMISSION D'INDEMNISATION DES NATIONS UNIES

CONSIDÉRANT QUE :

La Commission d'indemnisation des Nations Unies (la "Commission") a été créée en 1991
en application de la résolution 692 (1991) du Conseil de sécurité de l'ONU (le "Conseil de
sécurité") pour traiter les réclamations et verser des indemnités pour toute perte, tout dommage
et tous préjudices directs subis du fait de l'invasion et de l'occupation illicites de l'État du Koweït
(le "Koweït") par l'Iraq, et pour gérer le fonds créé pour effectuer les paiements à ce titre;

L'Organisme public koweïtien chargé d'évaluer les indemnités à verser pour les dommages
résultant de l'agression iraquienne (le "PAAC") a été établi par le décret Amiri No 6 de 1991
comme l'entité chargée, pour le compte du Koweït, de coordonner les dispositions prises par le
Koweït pour donner suite au processus d'examen des réclamations par la Commission, soumettre
des réclamations au nom du Koweït et au nom de personnes physiques et de personnes morales
koweïtiennes, ainsi que pour distribuer les indemnités accordées par la Commission à des
requérants koweïtiens;

Après examen du groupe pilote de réclamations de la catégorie "D" pour pertes
industrielles ou commerciales (réclamations "D8/D9"), il est apparu à la Commission que
certaines de ces réclamations comprenaient des éléments de pertes se rapportant à des sociétés
constituées au Koweït. Dans certains de ces cas, la société koweïtienne a elle aussi présenté une
réclamation pour les mêmes pertes industrielles ou commerciales au titre de la catégorie "E4"
("réclamations qui se recoupent"). Dans d'autres, la société koweïtienne n'a pas présenté de
réclamation correspondante au titre de la catégorie "E4" (les "réclamations indépendantes");

Après que la Commission eut approfondi ses recherches, il est apparu qu'il pouvait aussi
y avoir parmi les réclamations qui se recoupent des réclamations individuelles déposées dans
la catégorie "C" qui avaient déjà été examinées et au titre desquelles des indemnités avaient
été approuvées par le Conseil d'administration de la Commission (le "Conseil d'administration")
et payées;

Étant donné que les pertes industrielles ou commerciales invoquées dans les réclamations
qui se recoupent comme dans les réclamations indépendantes concernent des sociétés constituées
au Koweït, le PAAC est l'organe compétent pour payer toute indemnité correspondante;

En ce qui concerne les réclamations qui se recoupent, les comités de commissaires sont à
même d'examiner tous les éléments de preuve se rapportant aux pertes, dommages ou préjudices
invoqués qui ont été produits par les requérants des catégories "C" et/ou "D" et de la
catégorie "E4", et il est préférable de procéder à l'évaluation des pertes, dommages ou préjudices
en question dans le cadre de l'examen des deux réclamations déposées devant la Commission;
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En ce qui concerne les réclamations indépendantes, il peut s'avérer qu'un particulier était
habilité à agir au nom d'une société koweïtienne qui n'a pas déposé de réclamations dans la
catégorie "E4", notamment déposé de réclamation au nom de ladite société;

Le Conseil d'administration considère que la Commission n'a pas compétence pour définir
les droits respectifs des requérants des catégories "C" et/ou "D" et de la catégorie "E4" les uns
vis-à-vis des autres, quand des réclamations qui se recoupent, ou trancher les problèmes
analogues que peuvent poser les réclamations indépendantes. Il est donc jugé utile d'instituer
des comités bilatéraux comprenant dans chaque cas le Koweït et l'État ayant présenté
une réclamation recoupant d'autres réclamations, ou une réclamation indépendante, qui se
prononceront dans les meilleurs délais sur ces droits ou ces questions; la Commission s'est
engagée à mettre des installations à la disposition de ces comités bilatéraux à son siège;

Les comités bilatéraux ont pour but d'évaluer et d'arrêter une répartition équitable et
objective de l'indemnité que la Commission pourra octroyer le moment venu, concernant les
pertes subies par des entreprises koweïtiennes, à des requérants ayant présenté des réclamations
qui en recoupent d'autres ou des réclamations indépendantes, de sorte que cette répartition,
exprimée comme une part ou des parts en pourcentage d'un préjudice dûment établi, soit
indiquée à la Commission qui en tiendra compte lorsqu'elle paiera, le moment venu, les montants
accordés;

S'agissant des réclamations qui se recoupent comme des réclamations indépendantes,
le Koweït a irrévocablement délégué à la Commission le pouvoir de distribuer les parts
des indemnités octroyées susceptibles d'être payées aux requérants de la catégorie "D" et a
irrévocablement délégué aux entités habilitées à présenter des réclamations au sens de l'article 5,
paragraphe 1, des Règles provisoires pour la procédure relative aux réclamations (les "Règles")
(S/AC.26/1992/10) la responsabilité de satisfaire aux prescriptions en matière de notification
énoncées dans la décision 18 du Conseil d'administration (S/AC.26/1994/18);

Les indemnités accordées seront prélevées sur le Fonds d'indemnisation des Nations Unies
(le "Fonds") créé en vertu de la résolution 692 (1991) du Conseil de sécurité. Le Fonds
est régi par le Règlement financier et les Règles de gestion financières de l'Organisation des
Nations Unies, et jouit, conformément à l'article 105 de la Charte des Nations Unies et à la
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, en date du 13 février 1946, du
statut, des facilités, des privilèges et des immunités accordés à l'Organisation des Nations Unies.

SONT ADOPTÉES LES DIRECTIVES SUIVANTES :

Article premier

Une fois que le Conseil d'administration aura adopté les dispositions des présentes
directives, le Koweït et tout État ou organisation internationale ayant présenté à la Commission
une réclamation qui en recoupe d'autres ou une réclamation indépendante et ayant notifié au
Secrétaire exécutif de la Commission qu'il adhère aux directives ("État adhérent") seront
mutuellement obligés comme indiqué dans lesdites dispositions. Dans chaque cas, les directives
prendront effet au moment de la notification au Secrétaire exécutif de la Commission, qui s'est
engagé à aviser promptement le Koweït de chaque adhésion.
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Article 2

Il sera établi entre le Koweït et chaque État adhérent un comité bilatéral distinct qui, dans
le cas des réclamations qui se recoupent ou des réclamations indépendantes, définira les droits
respectifs des requérants des catégories "C" et/ou "D" à tout ou partie de l'indemnité octroyée en
faveur d'une société koweïtienne. Dans les présentes directives, le terme "droits" désigne la part
en pourcentage ou l'intérêt du (des) requérant(s) s'agissant des réclamations déposées, en
fonction de sa (leurs) part(s) de capital et/ou de son (leurs) intérêt(s) dans l'entreprise, et compte
tenu de tous engagements non réglés entre l'intéressé (les intéressés) et l'entreprise koweïtienne.

Article 3

Les comités bilatéraux sont composés de trois membres; chaque membre doit pouvoir agir
en toute impartialité, aucun ne peut être membre d'un comité de commissaires de la Commission
et, de préférence, aucun ne doit être employé par le Koweït ou l'État adhérent. Le Koweït et
chaque État adhérent nomment chacun un membre dans les 30 jours qui suivent l'adhésion du
second aux directives. En acceptant de siéger à un comité bilatéral, les membres s'engagent à
respecter le caractère confidentiel des documents qu'ils peuvent être appelés à examiner pour
prendre leurs décisions.

Article 4

Dans un délai de 30 jours à compter de la date d'adhésion aux présentes directives par
le premier État qui deviendra État adhérent, le Secrétaire exécutif nommer une autorité chargée
de nommer une personne qui siège en qualité de troisième membre et exercer les fonctions
de président de chacun des comités bilatéraux devant être établis en application des présentes
directives (l'"Arbitre"). L'Arbitre ne doit avoir la nationalité ni du Koweït ni d'aucun État dont on
sait qu'il a présenté à la Commission une réclamation qui en recoupe d'autres ou une réclamation
indépendante.

Article 5

Les modalités énoncées aux articles 3 et 4 sont applicables lorsqu'il y a lieu de pourvoir
un siège devenu vacant à un comité bilatéral par suite de décès, de démission, d'incapacité ou
de destitution.

Article 6

Si un membre d'un comité bilatéral n'est pas nommé selon les modalités prévues aux
articles 3 et 5, l'autre membre et l'Arbitre n'en prennent pas moins des décisions, l'Arbitre ayant
la voix prépondérante. Si deux membres d'un comité bilatéral n'ont pas été nommés, l'Arbitre
n'en prend pas moins de décisions, seul.

Article 7

Le Koweït ou l'État adhérent peuvent demander qu'un membre d'un comité bilatéral soit
relevé de ses fonctions s'il existe des circonstances telles qu'on est en droit de se demander si
l'intéressé est à même de satisfaire aux critères énoncés aux articles 3 et 4. Pareille demande doit
être faite dans les 15 jours suivant la nomination du membre en question ou la date à laquelle
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le demandeur a eu connaissance des faits sur lesquels elle est fondée et c'est l'autorité désignée
en application de l'article 4 qui statue à son sujet.

Article 8

Les honoraires et les frais des deux membres d'un comité bilatéral autres que l'Arbitre sont
payés directement à chacun par le Koweït et l'État Adhérent, respectivement. Les honoraires et
les frais de l'Arbitre, ainsi que les dépenses encourues par tout comité bilatéral en cette qualité,
sont payables d'avance par le Koweït et par chaque État adhérent en proportion du nombre
de jours requis pour régler leurs réclamations respectives soumises à la décision de l'Arbitre,
comme indiqué plus loin au paragraphe 13.

Article 9

Chaque comité bilatéral se réunit à Genève (Suisse), au siège de la Commission, et arrête
lui-même ses modalités de travail.

Article 10

Aucun comité bilatéral n'a, indépendamment, le pouvoir ou l'obligation de recueillir
ou de recevoir de quelque source que ce soit des éléments de preuve, des renseignements ou
des représentations autres que les renseignements fournis à la Commission conformément aux
Règles, notamment à l'article 34, par le Koweït et les entités ayant présenté les réclamations.
En conséquence, chaque comité bilatéral prend ses décisions en se fondant exclusivement sur
les renseignements fournis à la Commission par le Koweït et lesdites entités.

Article 11

Chaque comité bilatéral prend ses décisions en tenant dûment compte des principes de
droit applicables et des pratiques commerciales en vigueur.

Article 12

On compte que les deux membres de chaque comité bilatéral autres que l'Arbitre seront
à même dans bien des cas d'arrêter une décision. En conséquence, l'Arbitre ne participera aux
décisions d'un comité bilatéral que si les deux autres membres ne sont pas d'accord, et seulement
sur les points de désaccord. Cela étant, si les deux membres d'un comité bilatéral autres que
l'Arbitre ne s'accordent pas concernant une décision à prendre, celle-ci sera prise à la majorité,
exception faite des circonstances visées à l'article 15.

Article 13

Le coût des services de l'Arbitre est calculé à un taux journalier raisonnable ne dépassant
pas le taux journalier payé aux membres de la Commission au titre de l'examen des réclamations.
Le Koweït et l'État Adhérent conviennent de prendre à leur charge les dépenses raisonnables
engagées par l'Arbitre dans l'exécution des tâches visées à l'article 12.
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Article 14

Toutes les décisions d'un comité bilatéral sont définitives et à caractère exécutoire; elles
ne sont pas susceptibles d'appel, de réexamen, de correction, de modification ou de révision
quels qu'ils soient, ni à la demande du Koweït ou de l'État adhérent ni à celle d'un requérant,
et indépendamment du for.

Article 15

Les comités bilatéraux sont tenus par les impératifs du calendrier de travail de la
Commission et, en particulier, coordonnent leurs réunions en fonction de l'approbation des
rapports et des recommandations par le Conseil d'administration. Si un comité bilatéral n'a pas
statué sur un droit à indemnisation 30 jours au moins avant la date prévue pour la signature du
rapport et des recommandations du comité de commissaires chargé de la réclamation ou des
réclamations correspondantes, l'Arbitre se prononce seul.

Article 16

Dans le cas où, s'agissant d'une réclamation qui en recoupe d'autres présentée par un État
adhérent, il en existe aussi une présentée par un autre État adhérent (collectivement
"réclamations voisines qui en recoupent d'autres"), toutes les décisions qui, sinon, incomberaient
à un comité bilatéral sont prises par l'Arbitre seul, après avoir conféré avec tous les autres
membres de tout comité bilatéral établi conformément aux dispositions des présentes directives
et saisi d'une réclamation voisine qui en recoupe d'autres. En pareil cas, les dispositions des
articles 2 à 15 s'appliquent mutatis mutandis.

Article 17

Le Koweït et chaque État adhérent s'engagent à obtenir de chacun de leurs requérants
respectifs l'autorisation de permettre au secrétariat de communiquer à l'autre entité concernée
les documents et autres renseignements figurant dans leur dossier de réclamation qui peuvent
se rapporter aux pertes au titre desquelles un autre requérant a ou pourrait avoir déposé une
réclamation. Pour ce qui est des réclamations indépendantes, le Koweït s'engage à faire de son
mieux pour produire, au nom de la société koweïtienne n'ayant pas déposé de réclamation, les
documents qu'il est tenu de présenter pour toutes les autres réclamations émanant de sociétés
koweïtiennes, par exemple, protocoles d'association et états financiers vérifiés déposés auprès
des autorités de tutelle koweïtiennes. En outre, le Koweït et chaque État adhérent s'engagent
à obtenir les autorisations voulues pour que les dossiers de réclamation complets de leurs
requérants respectifs puissent être communiqués aux comités bilatéraux par l'intermédiaire
de la Commission.

Article 18

En adhérant aux présentes directives, l'État adhérent accepte la responsabilité de satisfaire
aux prescriptions en matière de paiement et de notification énoncées dans les décisions 18
(S/AC.26/Dec.18 (1994)) et 48 (S/AC.26/Dec.48 (1998)) du Conseil d'administration concernant
toute part de l'indemnité accordée à laquelle il aura été décidé que le requérant de la catégorie
"C" et/ou "D" a droit.



S/AC.26/Dec.123 (2001)
page 9

Article 19

Les présentes directives restent en vigueur à l'égard du Koweït et de tout État adhérent
jusqu'à ce que le Secrétaire exécutif de la Commission avise ces derniers que le comité bilatéral
n'a plus aucune décision à prendre et que la Commission n'a plus de paiement à effectuer
concernant des réclamations qui en recoupent d'autres et des réclamations indépendantes.

Article 20

Tout litige au sujet de l'interprétation des présentes directives est réglé une fois pour toutes
par l'Arbitre, à la demande soit du Koweït soit d'un État adhérent.

Article 21

La Commission ne sera tenue responsable d'aucune mesure adoptée ni d'aucune décision
prise par les comités bilatéraux en application des présentes directives.



S/AC.26/Dec.123 (2001)
page 10

Annexe II

DÉLÉGATION IRRÉVOCABLE DU POUVOIR DE DISTRIBUER
LES INDEMNITÉS ACCORDÉES

Le Gouvernement de l'État du Koweït, représenté par l'Organisme public koweïtien
chargé d'évaluer les indemnités à verser pour les dommages résultant de l'agression iraquienne
(le "Koweït"), délègue irrévocablement par la présente à la Commission d'indemnisation des
Nations Unies la responsabilité de verser aux requérants non koweïtiens la part d'indemnisation
qui leur revient, le cas échéant, sur les indemnités recommandées par les comités de
commissaires "E4" et accordées par le Conseil d'administration en faveur de sociétés
koweïtiennes; ces parts étant calculées selon les décisions prises par les comités bilatéraux
conformément aux directives applicables aux travaux des comités bilatéraux (les "directives"),
dont le Conseil d'administration a adopté les dispositions dans sa décision.

Le Koweït s'engage à ne pas déduire des indemnités accordées à ce titre les commissions
envisagées dans la décision 18 du Conseil d'administration.

-----


